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Une ville bien gérée  

Bilan de la période 2020 / 2025  
 

Une hausse de fiscalité modérée  sur le mandat 2020 -2025  : 

- Une hausse en 2023 de +3,5% de l’ensemble des taux 
- Une hausse en 2025 de +7% exclusivement du taux de THRS 
 

Un recours au levier fiscal en 2023 motivé par une série de mesures gouvernementales 
relatives aux ressources humaines ainsi que par une inflation galopante sur les énergies 
et les assurances (Crise de l’Ukraine et l’inflation en ayant découlée), ayant représenté 
un surcout de 1,6M€ (Revalorisation des rémunérations +835K€, assurances : +250K€, 
fluides : + 350K€ au pic de la crise énergétique, baisse de la dotation de l’Etat : -220K€). 
 
Pour autant, une fiscalité toujours parmi les plus avantageuses ! 
 

 
Le produit de fiscalité directe locale représente près de 50% des recettes réelles de 
fonctionnement. 
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Une ville bien gérée  

On investit dans des projets dispendieux et non 

maitrisés  ! 

 
La Ville est propriétaire d’un patrimoine important, qu’elle se doit d’entretenir. De plus, 
elle doit faire face à la « demande sociale » et donc renforcer certains investissements 
dits structurants. 
 
Pour finir, sur le mandat 2020-2025 : 
 
53 millions d’investissements réalisés 
78 %, le % d’autofinancement de ces investissements 
22 %, le % de financement de ces investissements par un emprunt 
 
Une dette maitrisée, au service de l’investissement : 
 

- Un ratio de désendettement de 5 ans, au 31 / 12 / 2024 (Zone d’alerte à 11 
ans, Seuil maximum à 15 ans) ; 

- Une évolution nulle du Capital Restant Dû de la Dette : 19,8 millions en 2020, 
19,5 millions en 2025 malgré 53 millions d’investissement ; 

- Un encours de la dette par habitants inférieur aux autres Communes de la 
strate de population (916 € pour SJDL contre 1 111 € pour les Communes + 10 
000 habitants du littoral maritime)  
 

➢ Des coûts des services publics maitrisés : 
- Cantine scolaire :  

o Cout de revient d’un repas : + de 11€/repas 
o Coût supporté par la Ville après encaissement familles : 550K€ 
o Tarif cantine auprès des familles : maximum 3,75€ - pas d’évolution de 

la tarification sur le mandat 2020-2025 
- Classe de neige : 

o Coût supporté par la Ville après encaissement familles : 50K€ 
- Etudes/Garderies : 

o Coût supporté par la Ville après encaissement familles : 130K€ 
- Nettoyage des plages : 550K€ 


